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Regeste

Construction des routes et circulation routière

Erwägungen

E. 1
a) Formé contre une décision prise en dernière instance cantonale et fondée sur des normes
de droit public fédéral, le présent recours est recevable tant en vertu des dispositions
générales des art. 97 ss OJ qu'au regard de l'art. 24 al. 2 de la loi fédérale du 19 décembre
1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741. 01). b) Conformément à l' art. 104 lettre a OJ
, le recours de droit administratif peut être formé pour violation du droit fédéral, y compris
l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation. Le Tribunal fédéral revoit d'office l'application
du droit fédéral qui englobe notamment les droits constitutionnels du citoyen ( ATF 125 III
209 consid. 2; 124 II 132 consid. 2a). c) Lorsque le recours est, comme en l'espèce, dirigé
contre la décision d'une autorité judiciaire, le Tribunal fédéral est lié par les faits constatés
dans la décision, sauf s'ils sont manifestement inexacts ou incomplets ou s'ils ont été établis
au mépris de règles essentielles de procédure ( art. 105 al. 2 OJ ), ce qui n'est pas le cas en
l'espèce.

E. 2
a) L' art. 22 al. 1 et 2 LCR prévoit que c'est le canton de domicile du conducteur qui est seul
compétent pour délivrer un permis de conduire. Le domicile au sens du droit sur la
circulation routière se détermine selon les dispositions du code civil suisse (art. 2 al. 1 de
l'ordonnance du Conseil fédéral du 27 octobre 1976 réglant l'admission des personnes et des
véhicules à la circulation routière [OAC; RS 741. 51]). D'après l' art. 44 al. 1 OAC , le
titulaire d'un permis de conduire étranger valable recevra, sans passer un examen de
conduite, un permis de conduire suisse pour la même catégorie de véhicules s'il apporte la
preuve, lors d'une course de contrôle, qu'il connaît les règles de la circulation et qu'il est
apte à conduire d'une façon sûre. Un tel échange de permis présuppose cependant que le
permis de conduire étranger puisse être valablement utilisé en Suisse. Or le permis de
conduire étranger que le titulaire a obtenu en éludant les règles suisses de compétence ne
peut être valablement utilisé en Suisse (arrêt non publié du 26 septembre 1997 en la cause
S., consid. 4a). Les art. 42 al. 4 et 45 al. 1 deuxième phrase OAC précisent en effet que
l'usage du permis de conduire étranger doit être interdit pour une durée indéterminée si le
titulaire a obtenu son permis à l'étranger en éludant les règles suisses ou étrangères de
compétence. Selon la jurisprudence, élude les règles suisses de compétence celui qui se fait
délivrer à l'étranger un permis de conduire qu'il aurait dû obtenir en Suisse et qui a
l'intention de l'utiliser en Suisse ( ATF 108 Ib 57 consid. 3a; 109 Ib 205 consid. 4a). Point
n'est besoin d'examiner si le recourant peut se prévaloir de la pratique administrative qui
assimile la personne domiciliée en Suisse qui a obtenu un permis étranger durant un séjour à



l'étranger d'au moins six mois, respectivement douze mois, à un conducteur en provenance
de l'étranger au sens de l' art. 42 al. 1er OAC , l'autorisant à recevoir, sans examen, un
permis de conduire suisse selon l' art. 44 al. 3 OAC ( ATF 108 Ib 57 consid. 2; 109 Ib 205
consid. 2 et 3; arrêt précité du 26 septembre 1997, ibidem). En effet, selon ses propres dires,
le recourant a obtenu son permis de conduire en Italie au cours d'un séjour ne dépassant pas
quatre mois. b) En l'occurrence, il n'est pas contesté que le recourant était domicilié en
Suisse lorsqu'il a obtenu, en 1988, un permis de conduire italien qu'il a utilisé en Suisse. Ce
faisant, il a manifestement éludé les règles suisses de compétence ( art. 22 LCR ). L'autorité
intimée n'a donc pas commis un excès ni un abus de son pouvoir d'appréciation en refusant
d'échanger les permis et en interdisant au recourant l'usage du permis de conduire italien.
Toutefois, le recourant argue de sa bonne foi et prétend qu'on ne saurait lui opposer ces
règles de compétence, dans la mesure où il ne les a pas éludées intentionnellement. Il
ignorait jusqu'en avril 1999 que son permis de conduire italien n'était pas valable en Suisse.
Peu importe cependant que le recourant ait éludé ces règles de compétence
intentionnellement ou pas. Pour que les art. 42 al. 4 et 45 al. 1 OAC s'appliquent, il suffit
que les règles de compétence aient été objectivement éludées. Il n'est pas nécessaire, selon
une interprétation littérale du texte clair desdites dispositions, qu'elles aient été éludées, au
surplus, avec conscience et volonté.

E. 3
a) A vrai dire, le recourant ne conteste pas sérieusement que, sur le vu de la réglementation
précitée, il n'a pas droit à obtenir un permis de conduire suisse sans examen de conduite.
Mais il fait valoir que les autorités compétentes, qui auraient procédé à plusieurs contrôles
depuis 1988, l'auraient laissé conduire, alors même qu'elles savaient que son permis de
conduire italien n'était pas valable en Suisse. Elles auraient ainsi toujours toléré cette
situation non conforme au droit. C'est uniquement lors du dernier contrôle d'avril 1999 que,
pour la première fois, la police l'aurait invité à échanger son permis de conduire étranger
contre un permis de conduire suisse. Selon lui, en ne tolérant plus une telle situation, les
autorités auraient adopté une attitude contraire à la bonne foi. Contrairement à l'opinion du
recourant, il ne ressort pas de la décision attaquée - dont les constatations de fait lient le
Tribunal fédéral - que les autorités cantonales compétentes étaient au courant que depuis
1988 le recourant faisait usage, de manière illégale, d'un permis de conduire italien en
Suisse et qu'elles toléraient ainsi une telle situation. On ignore en outre si le recourant a fait
l'objet, avant avril 1999, de contrôles de police. Il apparaît au contraire que c'est au cours
d'un contrôle de police survenu en avril 1999 que l'irrégularité de la situation a été
découverte pour la première fois et que le recourant a été immédiatement invité à y
remédier. Le recourant ne saurait donc se prévaloir d'une tolérance de sa situation de la part
de l'autorité. Le recourant n'a en tout cas pas démontré en quoi il aurait été trompé par la
soi-disant attitude contradictoire des autorités compétentes, laquelle n'emportait de toute
manière aucune assurance quant à l'usage de son permis de conduire italien en Suisse. b)
Par ailleurs, force est de constater que l'obligation légale faite au recourant de se soumettre
à un examen de conduite en Suisse ne constitue nullement une mesure disproportionnée,
quand bien même le recourant n'aurait jamais occasionné d'accidents ni commis
d'infractions à la circulation routière depuis 1988. La législation relative à la circulation
routière ne permet de toute manière pas aux autorités compétentes, qui ne disposent en la
matière d'aucune marge de manoeuvre, d'échanger, sans examen, un permis de conduire
étranger contre un permis de conduire suisse, lorsqu'il est établi, comme en l'espèce, que les
règles de compétence ont été éludées (cf. supra, consid. 2). Du reste, les impératifs de la



sécurité routière s'y opposeraient. Le fait que le recourant soit titulaire d'un permis "interne"
délivré par l'aéroport de Genève-Cointrin l'autorisant à conduire divers véhicules
automobiles dans l'enceinte privée dudit aéroport n'y change rien. Le présent litige porte en
effet sur l'échange d'un permis de conduire délivré par les autorités italiennes. De toute
manière, outre qu'il n'a aucun caractère officiel, ce permis "interne" n'atteste pas que le
recourant est apte à conduire en toute sécurité sur les voies publiques. Enfin, le recourant
fait valoir qu'il n'a pas la possibilité de passer un examen de conduite, vu son emploi du
temps très chargé; il demande donc à en être dispensé. Point n'est besoin cependant de
s'attarder sur cet argument qui frise la témérité.

E. 4
Mal fondé, le présent recours doit être rejeté, avec suite de frais à la charge du recourant (
art. 156 al. 1 OJ ).
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